
COMMISSION PERMANENTE 

vendredi 06 janvier 2023 à 15 heures 00 

LISTE DES DÉCISIONS EXAMINÉES 

N° DOSSIERS RAPPORTEURS et VOTES 

TRANSITION ÉCOLOGIQUE 

Mobilités - Déplacements 
Corinne BOUCHOUX 

1 Tramway lignes B et C - Commission d'indemnisation à l'amiable - 
Conventions d'indemnisation - Approbation - DEC-2023-1 

La Commission permanente 
adopte à l'unanimité 

2 Assises de la transition écologique - Plan Vélo - Aide à l'achat d'un vélo 
neuf - Attribution de subventions - DEC-2023-2 

La Commission permanente 
adopte à l'unanimité des 

suffrages exprimés 

N'ont pas pris part au vote: M. 
Yves COLLIOT, M. Arnaud 
HIE, M. Bruno RICHOU. 

Énergie 
Corinne BOUCHOUX 

3 Réseau de chaleur - Transfert du marché de maîtrise d'oeuvre pour 
l'extension du réseau de chaleur des Hauts-de-Saint-Aubin vers la ZAC 
Mayenne Nord Avrillé - Approbation - DEC-2023-3 

La Commission permanente 
adopte à l'unanimité des 

suffrages exprimés 

N'ont pas pris part au vote: M. 
Roch BRANCOUR, M. Jean-

Paul PAVILLON, Mme 
Caroline HOUSSIN-

SALVETAT, M. Benoit PILET, 
M. Jacques-Olivier MARTIN,

Mme Jeanne BEHRE-
ROBINSON, M. Denis
CHIMIER, M. Benoît

COCHET, M. Yves COLLIOT, 
M. Jérôme FOYER, M. Francis

GUITEAU, Mme Monique
LEROY. 



Jean-Louis DEMOIS 

4 Assises de la Transition Ecologique - Promotion et animation territoriale 
pour le développement de la production d'énergie solaire - Association 
Alisée - Convention de partenariat - Avenant n°2 - Autorisation de 
signature - DEC-2023-4 

La Commission permanente 
adopte à l'unanimité des 

suffrages exprimés 

N'ont pas pris part au vote: M. 
Franck POQUIN, Mme 

Constance NEBBULA, M. 
Jacques-Olivier MARTIN, M. 

Robert BIAGI, M. Marc 
CAILLEAU, M. Denis 
CHIMIER, M. Jérémy 

GIRAULT, M. Eric GODIN, M. 
Arnaud HIE, Mme Monique 
LEROY, M. Jean-François 

RAIMBAULT. 

Cycle de l'eau 
Jean-Paul PAVILLON 

5 Eau et Assainissement - Pièces de réseaux et d'équipements pour les 
travaux d'adduction d'eau potable et d'assainissement - Marchés de 
fournitures - Lancement de la consultation et autorisation de signature - 
DEC-2023-5 

La Commission permanente 
adopte à l'unanimité 

6 Eau - Partenariat avec le Syndicat d'eau de l'Anjou (SEA) - Convention de 
prestation de service de modélisation des réseaux - Approbation - DEC-
2023-6 

La Commission permanente 
adopte à l'unanimité 

7 Eau et Assainissement - Refonte du système de supervision de la direction 
de l'Eau et de l'Assainissement - Marchés de prestation de service - 
Avenant n°1 - Approbation - DEC-2023-7 

La Commission permanente 
adopte à l'unanimité 

Jean-Louis DEMOIS 

8 Eau et Assainissement - Animation du Syndicat mixte "Réseau Loire 
Alerte" - Convention de mise à disposition de personnel - Approbation - 
DEC-2023-8 

La Commission permanente 
adopte à l'unanimité des 

suffrages exprimés 

N'ont pas pris part au vote: M. 
Jean-Paul PAVILLON, M. 

Dominique BREJEON. 

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

Développement économique 
Roselyne BIENVENU 

9 Aéroport Angers Loire - Licence IV- Achat auprès de la Société de gestion 
de l'aéroport d'Angers Marcé (SGAAM) - DEC-2023-9 

La Commission permanente 
adopte à l'unanimité 



Corinne BOUCHOUX 

10 Programme "Innovations territoriales et logistique urbaine durable" 
(Interlud)  - Convention d' accompagnement - DEC-2023-10 

La Commission permanente 
adopte à l'unanimité des 

suffrages exprimés 

N'ont pas pris part au vote: M. 
Yves GIDOIN, M. Jean-Paul 
PAVILLON, M. Dominique 
BREJEON, Mme Caroline 
HOUSSIN-SALVETAT, M. 
Lamine NAHAM, M. Benoit 

PILET, Mme Constance 
NEBBULA, M. Yves COLLIOT, 

Mme Corinne GROSSET, M. 
Francis GUITEAU. 

AMENAGEMENT DU TERRITOIRE 

Urbanisme et aménagement urbain 
Jean-Marc VERCHERE 

11 Réserves foncières communales - Rives-du-Loir-en-Anjou, commune 
déléguée de Villevêque - Lieudit "La Raverie" - Vente de deux terrains - 
DEC-2023-11 

La Commission permanente 
adopte à l'unanimité 

12 Réserves foncières communautaires - Saint-Lambert-la-Potherie - Zone 
d'activités "La Vilnière" - Lieudit "Les Furetteries" - Vente d'une parcelle 
non bâtie - DEC-2023-12 

La Commission permanente 
adopte à l'unanimité 

13 Réserves foncières communautaires - Saint-Lambert-la-Potherie - Zone 
d'activités "La Vilnière" - Lieudits "Les Furetteries" et "Petite Brunette" - 
Vente de 3 terrains - DEC-2023-13 

La Commission permanente 
adopte à l'unanimité 

14 Réserves foncières communautaires - Saint-Lambert-la-Potherie - Zone 
d'activités "La Vilnière" - Lieudit "Petite Brunette" - Vente d'un terrain - 
DEC-2023-14 

La Commission permanente 
adopte à l'unanimité 

PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES PUBLIQUES 

Finances 
Jean-Marc VERCHERE 

15 Angers - Quartier « Deux-Croix - Banchais », rues Maurice Pasquier et du 
Petit Papillaie - Résidence " Papillaie " - Soclova - Réhabilitation de 250 
logements - Garantie d'emprunt - DEC-2023-15 

La Commission permanente 
adopte à l'unanimité des 

suffrages exprimés 

N'ont pas pris part au vote: M. 
Roch BRANCOUR, M. Jean-
Paul PAVILLON, M. Benoit 

PILET, Mme Jeanne BEHRE-
ROBINSON, M. Denis 
CHIMIER, M. Francis 

GUITEAU. 



16 Angers - Quartier « Monplaisir », boulevard Maréchal Gallieni - 
Résidence "Gallieni" - Soclova - Réhabilitation de 36 logements - Garantie 
d'emprunt - DEC-2023-16 

La Commission permanente 
adopte à l'unanimité des 

suffrages exprimés 

N'ont pas pris part au vote: M. 
Roch BRANCOUR, M. Jean-
Paul PAVILLON, M. Benoit 

PILET, Mme Jeanne BEHRE-
ROBINSON, M. Denis 
CHIMIER, M. Francis 

GUITEAU. 

17 Saint-Lambert-La-Potherie - Ilôt E « Pierre aux Fées », ZAC de Gagné - 
Soclova - Construction de huit logements - Garantie d'emprunt - DEC-
2023-17 

La Commission permanente 
adopte à l'unanimité des 

suffrages exprimés 

N'ont pas pris part au vote: M. 
Roch BRANCOUR, M. Jean-
Paul PAVILLON, M. Benoit 

PILET, Mme Jeanne BEHRE-
ROBINSON, M. Denis 
CHIMIER, M. Francis 

GUITEAU. 

Roselyne BIENVENU 

18 Sainte-Gemmes-Sur-Loire - Alter public - Financement de l'opération 
d'aménagement ZA "Bernay 2" - Garantie d'emprunt - DEC-2023-18 

La Commission permanente 
adopte à l'unanimité des 

suffrages exprimés 

N'ont pas pris part au vote: M. 
Jean-Marc VERCHERE, M. 
Roch BRANCOUR, M. Jean-

Paul PAVILLON, M. 
Dominique BREJEON, M. 

Jacques-Olivier MARTIN, M. 
Denis CHIMIER, M. Jérémy 

GIRAULT, M. Francis 
GUITEAU, M. Paul HEULIN, 

M. Philippe VEYER.



 

 

PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES PUBLIQUES 

Achat - Commande publique  
  Jean-Marc VERCHERE 

19 Matériel de signalisation routière et signalétique - Marchés publics - lot 
n°2 : fourniture et pose de matériels de signalisation directionnelle, 
signalisation permanente et temporaire et nettoyage du mobilier urbain - 
Autorisation de signature du protocole transactionnel - DEC-2023-19 

La Commission permanente 
adopte à l'unanimité 

  

 
   Questions diverses 

 

M. le président 

 
         Angers, le 9 janvier 2023 
 
 

      
     

 
 

Jean-Marc VERCHÈRE 
 
 

 
 



































































Vu le code général des collectivités territoriales, article L. 5211-1 et suivants, 
Vu le code général des collectivités territoriales, article L. 5215-1 et suivants, 

Vu les statuts d'Angers Loire Métropole, 
Vu l'article 2305 du code civil, 
Vu la délibération DEL-2012-377 du conseil de communauté du 13 décembre 2012, fixant les conditions et 

modalités générales d'octroi de la garantie d'emprunt, 
Vu la délibération DEL-2022-163 du conseil de communauté du 12 septembre 2022 par laquelle le conseil 

de communauté donne délégation d'attributions à la commission permanente, 

Considérant le contrat de prêt signé n°139099 joint en annexe entre la SEM Soclova, l'emprunteur et la 

Caisse des dépôts et consignations, 

DECIDE 

Accorde la garantie d'Angers Loire Métropole, à hauteur de 100 %, à la SEM Soclova pour le paiement des 

annuités (intérêts et capital) d'un emprunt d'un montant de 1 067 000 € que cet organisme se propose de 

contracter auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et aux 
charges et conditions du contrat de prêt n°139099 constitué d'une ligne de prêt, pour financer la 
réhabilitation de 250 logements situés aux 1,3 et 5 rue Maurice Pasquier et aux 2, 4 et 6 rue du Petit 

Papillaie, résidence « Papillaie » à Angers. 

La garantie de la collectivité est acordée à hauteur de la somme en principal de 1 067 000 € augmentée de 
l'ensemble des sommes pouvant être dues au titre du contrat de prêt. 

Le contrat de prêt est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente décision. 

La garantie d'Angers Loire Métropole est accordée pour la durée totale de remboursement des prêts et porte 

sur l'ensemble des sommes contractuellement dues par la SEM Soclova dont elle ne se serait pas acquittée à 
la date de leur exigibilité. 

Sur notification de l'impayé par lettre recommandée de la Caisse des dépôts et consignations, Angers Loire 

Métropole s'engage à se substituer à la SEM Soclova pour son paiement, en renonçant au bénéfice de 
discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 

Au cas où ledit organisme, pour quelque motif que ce soit, ne s'acquitterait pas des sommes dues aux 
échéances convenues, ou des intérêts moratoires qu'il aurait encourus, Angers Loire Métropole s'engage à en 

effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple demande de la Caisse des dépôts et consignations 

adressée par lettre missive, sans jamais pouvoir opposer le défaut de mise en recouvrement des impôts dont 
la création est prévue ci-dessous, ni exiger que la Caisse des dépôts et consignations discute au préalable 

avec l'organisme défaillant. 

S'engage pendant toute la durée des prêts à libérer en cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir 

les charges du prêt. 

Approuve la convention qui règle les conditions de cette garantie entre la SEM Soclova et Angers Loire 

Métropole. 

Autorise le président ou son représentant à signer la convention ainsi que tout document afférent à l'emprunt. 

La Commission permanente adopte à l'unanimité des suffrages exprimés 
N'ont pas pris part au vote: M. Roch BRANCOUR, M. Jean-Paul PA VILLON, M. Benoit PILET, 

Mme Jeanne BERRE-ROBINSON, M. Denis CHIMIER, M. Francis GUITEAU. 

La présente décision est 
susceptible de faire l'objet d'un 
recours devant le ttibunal 
administratif de Nantes ou sur le 
site télérecours dans un délai de 
deux mois. 

Pour le président, 

La première vice-

selyne BIE 
,, 
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